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(54) Dispositif de préparation culinaire

(57) L’invention concerne un dispositif de prépara-
tion culinaire comprenant un récipient (10) comportant
un bord libre (11) et une paroi interne (12), et un acces-
soire de travail (20) comprenant une poignée (21) et un
élément allongé (22) doté d’une tête de pressage (23) à
son extrémité destinée à broyer des produits alimentaires
contre ladite paroi interne (12) sous l’action de mouve-
ments impulsés au niveau de ladite poignée (21), carac-
térisé en ce qu’il comprend un couvercle (30) prenant
appui sur ledit bord libre (11) et comportant une ouverture
(33) permettant le passage de l’accessoire de travail (20),
de manière à ce que la poignée et la tête de pressage
soient disposées à l’opposé l’une de l’autre par rapport
au couvercle, l’accessoire de travail étant lié au couvercle
au moyen d’un manchon de guidage (40) monté solidaire
du couvercle au travers de ladite ouverture et à l’intérieur
duquel l’élément allongé est monté coulissant.
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des ustensiles
ménagers pour des préparations culinaires. Elle concer-
ne plus particulièrement un dispositif de préparation cu-
linaire comprenant un récipient de travail apte à recevoir
des produits alimentaires, comportant un bord libre et
une paroi interne, et un accessoire de travail comprenant
une poignée et au moins un élément allongé se prolon-
geant à partir de la poignée, doté d’une tête de pressage
à son extrémité destinée à broyer les produits alimen-
taires contre ladite paroi interne du récipient de travail
sous l’action de mouvements impulsés au niveau de la-
dite poignée.
[0002] Un tel dispositif est traditionnellement utilisé en
cuisine afin de permettre de broyer des grains en l’ab-
sence de moulin par exemple, ou encore pour réaliser
des préparations culinaires à base d’herbes, d’épices,
etc. Une réalisation courante se présente sous la forme
d’un récipient de travail en matière résistante et à paroi
relativement épaisse, appelé classiquement mortier,
qu’on utilise pour broyer les matières sous l’action d’un
accessoire de travail, nommé pilon, se présentant clas-
siquement sous la forme d’un instrument de forme cylin-
drique dont on empoigne la partie supérieure et dont la
partie inférieure terminée en masse arrondie assure le
broyage.
[0003] Bien que très répandus en cuisine, ces dispo-
sitifs de mortier et pilon n’offrent pas entière satisfaction,
notamment car la manipulation du pilon par l’utilisateur,
en vue d’exercer la pression nécessaire au broyage des
ingrédients introduits dans le mortier est peu aisée et
laborieuse.
[0004] On connaît aussi du document de brevet GB
858 297, un dispositif de pilon et mortier, qui n’est ce-
pendant pas à visée culinaire, et qui comprend un mor-
tier, un couvercle et un pilon monté coulissant dans le
couvercle. La manipulation de ce dispositif n’est cepen-
dant pas optimale.
[0005] Aussi, un but de l’invention est de remédier à
ces inconvénients, en proposant un dispositif de prépa-
ration culinaire du type exposé ci- dessus, procurant une
grande ergonomie d’utilisation et, en particulier, ne ré-
clamant qu’un effort réduit pour la manipulation du pilon
de la part de l’utilisateur.
[0006] L’invention atteint son but grâce à un dispositif
de préparation culinaire présentant les caractéristiques
de la revendication 1.
[0007] Grâce à cet agencement, le dispositif de l’in-
vention permet d’offrir à l’utilisateur un guidage en trans-
lation de l’accessoire de travail le long d’un axe longitu-
dinal du manchon de guidage, afin d’exercer la pression,
notamment verticale, nécessaire au broyage des ingré-
dients dans le récipient de travail, ce qui favorise gran-
dement le confort d’utilisation.
[0008] Avantageusement, ledit manchon de guidage
est monté solidaire du couvercle par l’intermédiaire d’une
liaison de type rotule centrée en ladite ouverture.

[0009] Une telle caractéristique présente l’avantage de
procurer un confort d’utilisation encore amélioré, en per-
mettant de réaliser un guidage en rotation des mouve-
ments de l’accessoire de travail, qui est orientable à 360°
autour d’un axe longitudinal du récipient de travail.
[0010] Avantageusement encore, ledit couvercle est
fixé de façon amovible sur ledit bord libre dudit récipient
de travail.
[0011] Une telle caractéristique présente l’avantage de
faciliter l’ajout d’ingrédients dans le récipient de travail
au fur et à mesure de la réalisation de la préparation
culinaire.
[0012] De préférence, ladite tête de pressage com-
prend une surface de travail comportant des parties en
saillie orientées vers ladite paroi interne dudit récipient
de travail.
[0013] Une telle caractéristique présente l’avantage de
faciliter le broyage des ingrédients contre la paroi interne
du récipient de travail sous l’action de la tête de pressage.
[0014] Avantageusement, lesdites parties en saillie
orientées sont formées par des picots.
[0015] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est faite ci-après d’un mode de réalisation particulier de
l’invention présenté à titre indicatif et nullement limitatif,
en référence aux dessins annexés, dans lesquels:

- la Figure 1 est une vue schématique de côté en cou-
pe d’un dispositif de préparation culinaire conforme
à l’invention, avec l’accessoire de travail représenté
dans une première position ;

- la Figure 2 est une vue semblable à la figure 1, avec
l’accessoire de travail représenté dans une deuxiè-
me position.

[0016] Le dispositif de préparation culinaire représenté
sur les figures 1 et 2 comprend un récipient de travail 10,
réalisé par exemple en un matériau plastique approprié
pour un usage alimentaire, d’axe longitudinal X et de sec-
tion transversale sensiblement circulaire dans l’exemple
représenté. La section transversale est de préférence
conçue pour augmenter progressivement depuis une
première extrémité constituant un fond du récipient de
travail 10 jusqu’à une seconde extrémité opposée, qui
comporte un bord libre 11 délimitant une ouverture du
récipient de travail 10. Le récipient de travail 10 est no-
tamment constitué d’une paroi interne 12 contre laquelle
sont destinés à être broyés les ingrédients reçus dans le
récipient de travail 10. La paroi interne 12 présente une
épaisseur suffisante, apte à résister à la pression exer-
cée sensiblement perpendiculairement à sa surface lors
de la mise en oeuvre d’une opération de broyage sous
l’action d’un accessoire de travail 20 entraîné manuelle-
ment en mouvement contre la paroi interne 12.
[0017] L’accessoire de travail 20, combiné au récipient
de travail 10, comporte une poignée 21 de préhension
manuelle à une première extrémité, qui se prolonge par
un élément allongé 22, par exemple un élément tubulaire,
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doté d’une tête de pressage 23 située à une seconde
extrémité de l’accessoire de travail opposée à la premiè-
re extrémité et destinée à venir broyer les produits ali-
mentaires contre la paroi interne 12 du récipient de travail
10. Afin de favoriser l’action de broyage des ingrédients,
la tête de pressage 23 comporte une surface de travail
231 dotée d’une pluralité de parties en saillie 232 orien-
tées vers la paroi interne 12 du récipient de travail 10.
Ces parties en  saillie 232 agencées au niveau de la
surface de travail 231 de la tête de pressage 23 sont par
exemple formés de picots.
[0018] Le dispositif de préparation culinaire comporte
également un couvercle 30 formé par une paroi sensi-
blement plane, qui est fixé de manière amovible sur le
bord libre 11 du récipient de travail 10. Dans l’exemple
de réalisation, sur sa face destinée à venir en regard du
bord libre 11, le couvercle 30 comporte une bordure an-
nulaire interne 31 destinée à venir prendre appui sur un
épaulement 110 s’étendant orthogonalement depuis le
bord libre 11 vers l’intérieur du récipient de travail 10,
tandis qu’une bordure annulaire périphérique externe 32
du couvercle 30 vient prendre appui contre une surface
latérale externe du bord libre 11, à l’opposé de la bordure
annulaire interne 31 par rapport au bord libre 11. Bien
entendu, d’autres systèmes d’agencement amovible du
couvercle 30 sur le bord libre 11 du récipient de travail
10 peuvent être alternativement utilisés.
[0019] Conformément à l’invention, le couvercle 30
comporte une ouverture 33 centrée sur l’axe X, dans la-
quelle l’accessoire de travail 20 est apte à être logé, de
manière à ce que la poignée 21, d’une part et la tête de
pressage 23, d’autre part, soient disposées à l’opposé
l’une de l’autre par rapport au couvercle 30. En particulier,
l’accessoire de travail 20 est disposé au travers de
l’ouverture 33 par l’intermédiaire d’un manchon de gui-
dage 40 monté dans l’ouverture 33. L’élément allongé
22 de l’accessoire de travail 20 est prévu pour être monté
coulissant à l’intérieur d’un logement interne 41 de sec-
tion tubulaire correspondante du manchon de guidage
40. Ainsi, l’accessoire de travail 20 est monté libre en
translation le long d’un axe longitudinal du manchon de
guidage 40 monté dans l’ouverture 33 du couvercle 30,
entre une première position illustrée à la figure 1, dans
laquelle la tête de pressage 23 de l’accessoire de travail
20 est rapprochée à proximité immédiate de la paroi in-
terne 12 du récipient de travail 20 et une deuxième po-
sition illustrée à la figure 2, dans laquelle la tête de pres-
sage 23 est éloignée de la paroi interne 12 pour être
amenée à proximité immédiate du manchon de guidage
40.
[0020] L’élément allongé 22 de l’accessoire de travail
est monté coulissant dans le logement interne 41 du man-
chon de guidage 40 par l’intermédiaire de  moyens de
rappel élastiques 50, tels qu’un ressort, par exemple hé-
licoïdal, destinés à ramener élastiquement tout déplace-
ment en translation de l’accessoire de travail 20 effectué
selon l’axe longitudinal du manchon dans une direction
permettant d’éloigner la tête de pressage 23 de la paroi

interne 12 du récipient de travail 10. Ces moyens de rap-
pel élastique 50 ont donc tendance à ramener en per-
manence l’accessoire de travail 20 dans la position où
la tête de pressage 23 est rapprochée à proximité immé-
diate de la paroi interne 12 du récipient de travail 10. En
outre, sous l’effet de ces moyens de rappel élastique 50,
il se produit une pression sur l’ingrédient pris entre la tête
de pressage 23 et la paroi interne 12 du récipient de
travail 10.
[0021] Par ailleurs, le manchon de guidage 40 est
avantageusement prévu pour être monté solidaire du
couvercle 40 par l’intermédiaire d’une liaison de type ro-
tule centrée au niveau de l’ouverture 33. Pour ce faire,
le manchon de guidage 40 comporte une portion sphé-
rique 42, s’étendant radialement autour du logement in-
terne tubulaire 41 au niveau d’une extrémité du manchon
de guidage 40 et cette portion sphérique est montée ro-
tulante dans un logement creux formant siège, constitué
d’une part, par une cavité 34 sensiblement en forme de
calotte sphérique ménagée dans l’ouverture 33 prati-
quée dans le couvercle 30 et, d’autre part, par une chape
35 amovible dont une face interne présente une forme
sensiblement complémentaire de la portion sphérique 42
destinée à venir en regard de cette dernière lorsque la
portion sphérique est logée dans la cavité 34. La chape
35 amovible comporte par ailleurs une ouverture permet-
tant le passage de la portion sphérique 42 et, consé-
quemment, la mobilité du manchon de guidage 40. La
chape 35 amovible est par exemple vissée au niveau de
la paroi plane du couvercle 30 autour de la cavité 34.
[0022] Sur les figures, l’accessoire de travail 20 occupe
une position verticale dans laquelle son axe longitudinal
est coaxial à l’axe longitudinal X du récipient de travail
10. Cependant, grâce à la liaison de type rotule établie
entre le manchon de guidage 40 de l’accessoire de travail
20 et le couvercle amovible 30 au travers de l’ouverture
33, l’accessoire de travail 20 peut osciller dans une plu-
ralité de plans passant par l’axe X et est orientable à 360°
autour de cet axe  X. Autrement dit, la liaison de type
rotule permet de guider les mouvements de l’accessoire
de travail 20 lors de l’opération de broyage selon des
déplacements circonscrits à une enveloppe géométrique
assimilable à un cône de révolution d’axe de révolution
coaxial à l’axe X.

Revendications

1. Dispositif de préparation culinaire comprenant un ré-
cipient de travail (10) apte à recevoir des produits
alimentaires, comportant un bord libre (11) et une
paroi interne (12), et un accessoire de travail (20)
comprenant une poignée (21) actionnable manuel-
lement et au moins un élément allongé (22) se pro-
longeant à partir de la poignée (21), doté d’une tête
de pressage (23) à son extrémité destinée à broyer
les produits alimentaires contre ladite paroi interne
(12) du récipient de travail (10) sous l’action de mou-
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vements impulsés au niveau de ladite poignée (21),
et un couvercle (30) apte à prendre appui sur ledit
bord libre (11) du récipient de travail (10) et dans
lequel est pratiqué une ouverture (33) permettant le
passage de l’accessoire de travail (20), de manière
à ce que la poignée (21) et la tête de pressage (23)
soient disposées à l’opposé l’une de l’autre par rap-
port au couvercle (30), l’accessoire de travail (10)
étant lié au couvercle (30) au moyen d’un manchon
de guidage (40) monté solidaire du couvercle (30)
au travers de ladite ouverture (33) et à l’intérieur du-
quel l’élément allongé (22) est monté coulissant, ledit
dispositif étant caractérisé en ce que ledit élément
allongé (22) est monté coulissant dans un logement
interne (41) dudit manchon de guidage (40) par l’in-
termédiaire de moyens de rappel élastique (50) dis-
posés coaxialement audit manchon de guidage (40)
et destinés à contraindre ledit accessoire de travail
(20) en une position dans laquelle ladite tête de pres-
sage (23) est rapprochée à proximité immédiate de
ladite paroi interne (12) dudit récipient de travail (10).

2. Dispositif de préparation culinaire selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que le manchon de gui-
dage (40) est monté solidaire du couvercle (30) par
l’intermédiaire d’une liaison de type rotule centrée
en ladite ouverture (33).

3. Dispositif de préparation culinaire selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que ledit couvercle (30) est fixé de façon
amovible sur ledit bord libre (12) dudit récipient de
travail (10).

4. Dispositif de préparation culinaire selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que la tête de pressage (23) comprend une
surface de travail (231) comportant des parties en
saillie (232) orientées vers ladite paroi interne (12)
dudit récipient de travail (10).

5. Dispositif de préparation culinaire selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que lesdites parties en
saillie (232) orientées sont formées par des picots.
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